	Fiche 3

Les modules en seconde BEP en LP

	Définition et références officielles

	A la sortie du collège, les élèves qui entrent au lycée professionnel découvrent un environnement nouveau. Les modules, créés en 1992, constituent l’un des moyens mis en place pour aider ceux-ci à s’adapter à ce nouvel environnement et à développer leurs potentialités.
Références :

· Note de service n° 92-164 du 25 mai 1992 parue au BO n° 23 du 4 juin 1992,

· circulaire n° 93-154 du 12 mars 1993 parue au BO n° 11 du 18 mars 1993,

· circulaire n° 94-165 du 25/05/1994 parue au BO n° 22 du 02/06/1994

· arrêté du 17/07/2001 paru au BO n° 33 du 13/09/2001

	Public visé

	Tous les élèves de seconde BEP bénéficient d'un enseignement modulaire.

	Objectifs


	L'instauration de l'enseignement modulaire constitue une réponse pour le traitement de l'hétérogénéité des élèves. Les trois axes essentiels de l'enseignement modulaire sont :
· Renforcer les compétences et connaissances acquises au collège en lien avec le socle commun ; 
· Atteindre les objectifs pédagogiques et méthodologiques assignés à la classe de seconde ; 
· Modifier le rapport de l'élève au savoir.


	Mise en œuvre

	Intervenants


	Plusieurs membres de l’équipe pédagogique, enseignement général et professionnel.

	
	Organisation


	Les heures affectées aux modules sont inscrites à l’emploi du temps des élèves et des enseignants.

La répartition entre les différents enseignements de l’horaire global défini dans les grilles horaires de rattachement de chaque BEP (BO n° 33 du 13-09-2001) peut être ajustée aux besoins des élèves.

	
	Modalités pédagogiques
	Les modules offrent un cadre facilitateur : après évaluation diagnostique, les élèves sont répartis en groupes à effectifs restreints. Cette organisation permet de mieux prendre en compte les différents rythmes et modes d’apprentissage des élèves. Les enseignants disposent d’un espace de liberté pour fixer les modalités pratiques de fonctionnement et les contenus. Des élèves issus de classes différentes mais ayant les mêmes besoins peuvent être regroupés dans le module.
Les contenus des modules correspondent à des besoins identifiés des élèves, ils ne se limitent pas à des contenus disciplinaires.

L’équipe pédagogique effectue des bilans à chaque fin de cycle pédagogique (évaluations formatives) pour orienter l’aide apportée aux élèves en fonction des difficultés rencontrées et des progrès réalisés.

La constitution des groupes reste flexible.

	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 


	Evolution des résultats de chaque élève
Niveau d’acquisition des compétences et des connaissances du socle commun

Degré d’acquisition des compétences transversales : communiquer, s’organiser, s’informer, réaliser, rendre compte.

	Points de vigilance
	Eviter les groupes figés sur des périodes trop longues de l'année.

Eviter le positionnement des heures de module en début ou en fin de journée.
Définir le contenu des séances de module en équipe pédagogique

Veiller à l’articulation entre le travail fait en module et le travail fait dans l'ensemble des enseignements.

Veiller à noter sur le cahier de textes de la classe, le contenu et les compétences travaillées lors des séances de module.

	Ressources et exemples 
	De nombreuses expériences peuvent être trouvées sur Internet.


